
Association des Parents d’Élèves
Mél : ape.saintcarne@gmail.com

Mairie de                                 
1 place de la mairie
22100 SAINT CARNE
Tél : 02.96.83.58.22.

Mél : mairie@saintcarne.com
Mél périscolaire : periscolaire@saintcarne.com

Site internet : www.saint-carne.com

Livret d'accueilLivret d'accueil

ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE
« Norbert Guitton »

5 rue de l’école
22100 SAINT CARNE

Tél : 02 96 83 61 21
Mél : ecole.0221092t@ac-rennes.fr

NOM : ......................... Prénom : ..................... Classe : ..........

Représentant.e.s de Parents d'Elèves
Mél : representantsdesparents.stcarne@hotmail.com



Ce livret d’accueil est composé :
✔ Du calendrier scolaire
✔ De l'organigramme de l'école (qui est susceptible d’évoluer dans l’été 2024)
✔ De la fiche de renseignements à corriger en ROUGE
✔ Du règlement intérieur
 ✔De la charte de la laïcité
✔De la charte de l'Education Artistique et Culturelle

Merci de nous communiquer également :
✔ l’attestation d’assurance
responsabilité civile et individuelle
accident 
de votre enfant (document obligatoire)
✔ un chèque de 5 € par famille à l’ordre
de l’OCCE-coopérative scolaire (petite
caisse, photos de classe, livres,...)
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*L’organigramme présenté est susceptible d’évoluer avant la rentrée 2024
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Inscription : 
           Se présenter en mairie avec un certificat de vaccination 
           et présenter le livret de famille. 

           Enregistrement à l'école sur présentation du certificat de scolarité établi par la       
           mairie et du certificat de radiation en cas de changement d'école.

Toute violence significative est portée à la connaissance des familles
Eleve isolé de ses camarades (sous la surveillance d'un adulte) en cas de
comportement dangereux pour lui-même ou pour les autres
Si difficultés particulièrement graves affectant le comportement d'un élève dans
son milieu scolaire, la situation est soumise à l'examen de l'équipe éducative.

Toute absence et tout retard doivent être justifiés
Si votre enfant est malade, merci d'envoyer un mail sur la boîte école
(ecole.0221092t@ac-rennes.fr) ou  sur le téléphone de l'école en dehors des
horaires de classe. Pour autre raison d'absence, une demande d'autorisation
d'absence est à formuler (document académique à demander).

Activités pédagogiques complémentaires (APC) organisées le lundi de 16h30 à 17h30

INSCRIPTION

Règlement intérieur

FREQUENTATION

VIE SCOLAIRE

HYGIENE
& SECURIITE

Lavage des mains renforcé
Interdiction d'emmener de l'argent de poche, des jouets, des bonbons, des bijoux
de valeurs et des objets dangereux
Vêtements marqués aux nom et prénom de l'enfant
Port du casque à vélo obligatoire pour les moins de 12 ans
Médicaments interdits même avec ordonnance
En cas de traitement annuel (allergies, asthme,...) demande de PAI à formuler

SURVEILLANCE
Litiges à signaler au responsable de surveillance (enseignant, personnel
communal)
Encadrement exceptionnel : le conseil des maîtres peut recquérir la participation
de parents volontaires ou d'intervenants extérieurs

ASSURANCE Indispensable (responsabilité civile et individuelle accident)

Ce règlement s'applique tout au long de la journée de l'enfant : temps scolaire et périscolaire
Je soussigné.e, ............................................, responsable légal.e de l'enfant …........................................................

déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'école. Date : …..................... signature :

Accord pour l'inscription des habitants de La Landrie (Trévron), pour les enfants dont les
assistantes maternelles ou les grands-parents résident sur Saint Carné et pour les enfants
dont les parents travaillent sur la Zone Artisanale du Guinefort. Instruction est obligatoire à
partir de 3 ans (un enfant né en 2021 fera sa rentrée en PS en septembre 2024)

Je soussigné.e, ............................................, responsable légal.e de l'enfant …........................................................
déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'école. Date : …..................... signature :

Mis à jour le 29/03/2024 voté à chaque conseil d'école du premier trimestre

Quand ?

Horaires

Matin Midi Soir 

Arrivée autonome entre
8h50 et 9h00 par le portail

gris

Sortie à 12h : attendre à
l'extérieur de l'école

Retour à 13h20 : entrée par
portillon local à vélos

Sortie à 16h30 par le portail gris
Maternelles sortie par la porte

classe TPS-PS-MS)
Où ?






